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Vous souhaitez contacter vos Vice-Présidents? 
Appelez la Communauté de Communes du 
Vexin-Thelle  au 03 44 49 15 15.

Monsieur Bertrand GERNEZ
Aménagement du territoire / Tourisme et culture

Monsieur Pierre RAMBOUR
Economie /Emploi/Formation

Monsieur Jean-Jacques GODARD
Sport / Education

Monsieur Philippe MORIN
Collecte et traitement des déchets

Monsieur Jean-Pierre GILLES
Action sociale

Monsieur Pascal LAROCHE 
Eau / Assainissement / Spanc

Monsieur Victor GRAMMATYKA
Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de 
la Délinquance

Si vous avez des suggestions ou propositions concernant la rédaction de ce bulletin d’information, n’hésitez pas à nous contacter 
à la Communauté de Communes du Vexin-Thelle, 6, Rue Bertinot Juël - Espace Vexin-Thelle n° 5 à Chaumont-en-Vexin (60240) 
Tél. : 03 44 49 15 15 - Site Internet: www.vexin-thelle.com - e-mail : info@cc-vexin-thelle.fr.
Dépôt légal : Communauté de Communes du Vexin-Thelle - Directeur de la publication : Gérard Lemaitre - Rédacteur : Isabelle Perrot 
- ISSN 1240957 X Titre clé : Vexinfo - Edité à 8200 exemplaires.   Impression : Image’In 01 30 32 71 65

Compétences de la Communauté de
Communes du Vexin-Thelle :

Aménagement de l’espace • Développement 
économique • Protection et mise en valeur de 
l’environnement • Etude, programmation, promotion, 
communication, animation, information, formation 
et coordination • Action sociale • Tourisme, culture 
et animation • Logements • Système d’Information  
Géographique • Sport • Centre de secours • Collèges 
• Sécurité • Prise en charge financière des entrées des 
écoles maternelles et primaires au complexe aquatique 
de Trie-Château.

Madame, Monsieur,

Les élus de la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle, le 
personnel et moi-même vous 
présentons nos meilleurs vœux 
pour 2013.

Nous espérons  que cette 
nouvelle année soit pour vous 

et pour tous ceux qui vous sont chers, synonyme 
de bonne santé, bonheur et de réussite dans 
l’accomplissement de vos projets.

Bonne lecture à toutes et à tous.

Bien sincèrement,
Le Président, Gérard LEMAITRE
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ménagement de l’espace
Inauguration de l’Espace Vexin-Thelle

Le bâtiment a été cédé en son temps 
par la famille Bertinot Juel au Centre 
hospitalier à Chaumont-en-Vexin, à la 
condition que ce bâtiment reste dans le 
domaine public, à vocation sociale.

C’est chose faite aujourd’hui puisqu’en 
2003, la CCVT a acquis cet espace et y 
a installé différents services en 2012 :

 - la Maison de l’Emploi et de la  
  Formation du Sud-Ouest de l’Oise,
 - les services du Trésor Public,
 - des espaces dédiés à la culture,
 - le siège de la CCVT
  (Communauté  de Communes du  
  Vexin-Thelle),
 - 15 logements locatifs en duplex.

Le bâtiment a été inauguré le 
4 octobre dernier en présence de 

Monsieur Nicolas Desforges (Préfet de 
l’Oise), Monsieur Jean-François Mancel 
(Député), Monsieur Michel Françaix 
(Député-Maire de Chambly) Monsieur 
Alain Vasselle (Président de la SA HLM 
du département de l’Oise), Monsieur 
Yves Leblanc (Maire de Méru), 
Monsieur Gérard Lemaitre (Président 
de la Communauté de Communes du 
Vexin-Thelle) et  Messieurs Pierre 
Rambour, Jean-Pierre Gilles, Bertrand 
Gernez, Philippe Morin, Jean-Jacques 
Godard, Pascal Laroche & Victor 
Grammatyka, Vice-Présidents de la 
Communauté de Communes.

Qui était Bertinot Juel ?

« Monsieur Bertinot Juel exerçait la 
profession de ferrailleur à Chambors. 
A la fin de ses jours, n’ayant pas 
d’héritier, il décida de léguer tous ses 
biens à la ville de Gisors, mais ses 
représentants, ne croyant pas au sérieux 
de la proposition, la rejetèrent.
Monsieur Bertinot Juel se retourna alors 
vers Chaumont où sa proposition fut, 
cette fois, accueillie avec enthousiasme. 
Cette donation fut assortie de deux 
conditions: un lit d’hospitalisation 
serait réservé gratuitement à un indigent 
de Chambors et une messe serait dite 
chaque année à Chaumont pour la 
famille Bertinot Juel. La construction 
de cet hôpital, commença en 1913 [...].  
L’inauguration de l’hôpital eut lieu le 
21 septembre 1924. »

Extrait de «Chaumont-en-Vexin au XXème siècle», 
réalisé par Jean-Louis Bonneau à la demande et 
avec l’aide de Pierre Rambour et Gisèle Godo.
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nvironnement

C’est une obligation légale et un moyen 
de respecter l’Environnement.
La nature et la quantité des déchets 
que nous jetons se sont modifiées 
et bon nombre de déchets ne se 
détruisent plus sans une intervention 
humaine (plastiques, métaux, déchets 
toxiques…).

Afin de protéger notre environnement 
et faire face aux problèmes de santé 
engendrés par l’élimination des déchets, 
la législation impose des règles plus 
strictes. 

L’apport des déchets dangereux en 
déchèterie en fait partie. Une fois 
déposés à la déchèterie à Liancourt-
St-Pierre, spécialement équipée pour 
recevoir ce type de déchets, 70 % des 
quantités seront valorisées.

Du fait de leur caractère dangereux, ces 
déchets doivent subir des traitements 
spécifiques et ne doivent en aucun 
cas être déposés avec les ordures 
ménagères ou les encombrants. Bien 
que produits en petite quantité, ils 
représentent un risque de pollution très 
important pour le sol et l’air lorsqu’ils 
sont jetés avec les ordures ménagères. 
En effet, mélangés entre eux ou à 
d’autres déchets, ils peuvent générer 
des réactions chimiques nocives 
(corrosion, irritation, inflammation, 
voire même explosion).

Des produits toxiques jetés dans un 
évier ou des WC peuvent endommager 
les canalisations mais aussi perturber 
le bon fonctionnement d’une station 
d’épuration. Oubliés dans la nature, ils 
représentent un risque de pollution des 
nappes phréatiques et de l’atmosphère. 
Les déchets dangereux que nous 
utilisons quotidiennement, et auxquels 
nous devons porter une attention 
particulière sont  notamment :

Les pots de peintures
Un seul contenant de peinture pollue 
des millions de litres d’eau.

Les batteries
Elles sont recyclables à plus de 90%. 
Une batterie usagée abandonnée pollue 
1m³ de terre pour plus de 100 ans.

Les filtres à air et à huile
Usagés, ils sont incinérés pour produire 
de l’énergie. La partie en métal est 
recyclable.

Les phytosanitaires
Rejetés dans la nature, ils représentent 
un risque de pollution important pour le 
sol.

Les bombes aérosols
Recycler ces emballages permet une 
économie de matières premières et 
d’énergie. Abandonnés dans la nature, 
les aérosols polluent la végétation 
car leur dégradation dure entre 50 et 
200 ans. Jeter les aérosols avec 
les ordures ménagères entraîne un 
gaspillage de matières premières.
Aussi, les aérosols tels que bombe 
de rasage, déodorant, désodorisants 
peuvent être jetés dans la poubelle 
jaune.

Les huiles minérales
Elles sont polluantes si elles ne sont pas 
récupérées alors qu’elles sont 100% 
recyclables. Elles sont régénérées en 
huiles de 2ème catégorie, valorisées 
énergétiquement ou recyclées en 
raffinerie.

Les piles et accumulateurs
Ils représentent l’élément le plus 
polluant de nos ordures ménagères. 
Une pile suffit à polluer 1m³ de terre ou 
500 litres d’eau pendant 50 ans (pile au 
mercure :  200 ans).

Les bidons d’huile et bidons usagés
Incinérés, ils produisent de l’énergie. 
Une tonne de bidons recyclés = 0,61 
tonne de pétrole brut économisé ou 
0,20 tonne de gaz naturel ou 10,96 
MWh d’énergie.

L’huile de vidange
L’huile de vidange d’une voiture peut 
polluer l’eau nécessaire à 50 personnes 
pendant un an. 

Les peintures, colles, vernis et encres
Grâce à leur pouvoir calorifique 
important, les colles incinérées 
produisent de l’énergie.

Pourquoi apporter ses déchets dangereux
 à la déchèterie à Liancourt-Saint-Pierre ?
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Calendrier de collecte des encombrants 2013

Les acides, bases et solutions neutres
Rejetés dans la nature, ils représentent 
un risque de pollution très important 
pour le sol.

Les ampoules basse consommation, 
les lampes et néons
Ils sont recyclables à près de 93 %, et 
l’on utilise leur verre pour fabriquer 
de nouvelles lampes et néons. 
L’utilisation des débris de verre permet 
d’économiser 700 kg de sable par tonne 
de verre fabriqué.

Valoriser ces déchets va permettre de 
produire de l’énergie ou des produits 
de seconde génération. Pour mémoire, 
nous vous informons qu’en 2011, près 
de 54 tonnes de déchets dangereux ont 
été déposés à la déchèterie à Liancourt 
St Pierre, (dont environ 38 tonnes ont 
été recyclées), et notamment :

 - Près d’1 tonne de piles
 - Plus de 300 batteries
 - 6 800 litres d’huile
 - 26 kilos d’ampoules et néons.

Avril Octobre
 Mercredi 17 avril   Mercredi 16 octobre  
 Mercredi 17 avril   Mercredi 16 octobre  
 Jeudi 4 avril   Jeudi 3 octobre  
 Jeudi 4 avril   Jeudi 3 octobre  
 Mardi 2 avril  Mardi 1er octobre
 Mardi 16 avril   Mardi 15 octobre  
 Mercredi 10 avril   Mercredi 9 octobre  
 Jeudi 11 avril   Jeudi 10 octobre  

 Vendredi 12 avril  Vendredi 11 octobre

 Mardi 2 avril  Mardi 1er octobre
 Mercredi 10 avril   Mercredi 9 octobre  
 Mardi 16 avril   Mardi 15 octobre  
 Mercredi 17 avril   Mercredi 16 octobre  
 Mardi 16 avril   Mardi 15 octobre  
 Lundi 8 avril   Lundi 7 octobre  
 Mardi 9 avril   Mardi 8 octobre  
 Mardi 9 avril   Mardi 8 octobre  
 Jeudi 4 avril   Jeudi 3 octobre  
 Mercredi 17 avril   Mercredi 16 octobre  
 Mercredi 17 avril   Mercredi 16 octobre  
 Jeudi 18 avril   Jeudi 17 octobre  
 Vendredi 19 avril   Vendredi 18 octobre  
 Mercredi 10 avril   Mercredi 9 octobre  
 Vendredi 5 avril   Vendredi 4 octobre  
 Jeudi 18 avril   Jeudi 17 octobre  
 Lundi 8 avril   Lundi 7 octobre  
 Jeudi 4 avril   Jeudi 3 octobre  
 Lundi 8 avril   Lundi 7 octobre  
 Vendredi 5 avril   Vendredi 4 octobre  
 Mercredi 3 avril   Mercredi 2 octobre  
 Mercredi 3 avril   Mercredi 2 octobre  
 Mardi 2 avril  Mardi 1er octobre
 Vendredi 19 avril   Vendredi 18 octobre  
 Mercredi 10 avril   Mercredi 9 octobre  
 Mardi 9 avril   Mardi 8 octobre  
 Mercredi 3 avril   Mercredi 2 octobre  
 Mercredi 17 avril   Mercredi 16 octobre  
 Lundi 8 avril   Lundi 7 octobre  
 Lundi 15 avril   Lundi 14 octobre  
 Mardi 16 avril   Mardi 15 octobre  
 Vendredi 19 avril   Vendredi 18 octobre  
 Mercredi 3 avril   Mercredi 2 octobre  
 Mardi 16 avril   Mardi 15 octobre  

THIBIVILLERS
TOURLY
TRIE-CHÂTEAU

TROUSSURES

Encombrants

VILLERS-SUR-TRIE

TRIE-LA-VILLE

VAUDANCOURT

MONTAGNY-EN-VEXIN
MONTJAVOULT
PARNES

REILLY
SENOTS
SERANS

LIERVILLE
LOCONVILLE

PORCHEUX

MONNEVILLE

HARDIVILLERS-EN-VEXIN
JAMERICOURT
JOUY-SOUS-THELLE

LATTAINVILLE
LAVILLETERTRE

LIANCOURT-SAINT-PIERRE
LE MESNIL THERIBUS

LA HOUSSOYE

ENENCOURT-LE-SEC
ERAGNY-SUR-EPTE
FAY-LES-ETANGS
FLEURY
FRESNES-LEGUILLON
HADANCOURT-LE-HAUT-CLOCHER

BOUTENCOURT
CHAMBORS

COURCELLES-LES-GISORS

CHAUMONT-EN-VEXIN

DELINCOURT
ENENCOURT-LEAGE

BACHIVILLERS
BOISSY-LE-BOIS
BOUBIERS
BOUCONVILLERS
BOURY-EN-VEXIN

Communes
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nvironnement
Quizz : Avez-vous l’esprit de prévention ?

Aujourd’hui, nous consommons plus 
que nous n’en n’avons besoin.

Que ce soit sur notre lieu de travail, à 
la maison ou dans les transports, notre 
comportement de «consommateur» a un 
impact direct sur l’état de notre planète 
et ses ressources naturelles, ainsi que 
sur notre porte-monnaie.

Nos poubelles débordent des déchets 
que nous produisons, alors que certains 
pourraient être évités.

A l’aide de ce quizz, mesurez votre 
esprit de prévention et mettez en place 
des actions simples.

1. Que faites-vous de vos déchets de 
jardin ?
 ♦ J’en fais du compost dans mon 
 terrain
 ♣ J’apporte mes tontes/branchages à 
 la déchèterie
 ♠ Je les jette à la poubelle

2. En général, à la pause déjeuner :
 ♠ Je mange une préparation indivi-
 duelle en barquette plastique achetée 
 en supermarché
 ♦ J’achète un sandwich ou un plat chez  
 le traiteur
 ♣ Je déguste un plat que j’ai préparé à 
 la maison

3. Quand un objet ne me sert plus :
 ♣ Je le range dans un coin pour m’en 
 servir plus tard
 ♠ Je le jette à la poubelle
 ♦ Je le donne à une association ou à 
 quelqu’un à qui il pourra servir

4. Si je fais une pause café,  j’utilise :
 ♦ Un gobelet en carton
 ♠ Un gobelet en plastique
 ♣ Une tasse, un mug ou un verre 
 lavable

5. Quand il commence à faire nuit 
j’utilise :
 ♠ Une lampe halogène
 ♣ Mon éclairage équipé d’ampoules 
 basse consommation
 ♦ Mes ampoules classiques

6. Après le repas, pour nettoyer ma 
table, j’utilise :
 ♠ Une lingette jetable
 ♦ Une serviette en papier ou un 
 essuie-tout
 ♣ Une éponge

7. A table, je donne à mes invités :
 ♦ Une serviette en papier
 ♠ Des lingettes ou des rince-doigts
 ♣ Une serviette en tissu
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8. Pour me laver les dents :
 ♣ Je me rince les dents avec un verre 
 que j’ai précédemment rempli d’eau
 ♠ J’ouvre le robinet durant toute la 
 durée du brossage
 ♦ Je coupe l’eau entre le brossage et 
 le rinçage

9. Lorsque je fais mes courses :
 ♠ J’achète les sacs en plastique en 
 caisse
 ♦ J’utilise un cabas réutilisable
 ♣ Je prends un panier ou une caissette

10. Je consomme des fruits, légumes 
et viandes :
 ♣ Achetés sur le marché
 ♠ Achetés préemballés en grande 
 surface
 ♦ Achetés en vrac ou à la coupe au 
 supermarché

11. Une fois ma bouteille d’eau 
minérale vidée, je la jette :
 ♠ Dans la cheminée pour faire un feu
 ♣ Dans la poubelle jaune
 ♦ Dans la poubelle à ordures ména-
 gères résiduelles

12. En cas de doute pour me 
débarrasser de mes déchets :
 ♠ Je mets tout en forêt
 ♦ Je mets toutes sortes de déchets 
 sans exception dans la poubelle à 
 ordures ménagères résiduelles
 ♣ Je contacte le service environ-
 nement de la Communauté de Com-
 munes pour savoir comment trier.

Vos résultats :
Vous avez une majorité de  ♠ Vous êtes 
un consommateur « abusif ». Parce 
que les petits ruisseaux forment de 
grandes rivières, on peut commencer 
par de petits gestes pour produire 
moins de déchets et vivre tout aussi 
confortablement.

Vous avez une majorité de ♦ Vous  
êtes un consommateur « réfléchi ». 
Cela indique que vous avez commencé 
à intégrer dans vos gestes quotidiens  
quelques gestes de revalorisation des 
déchets.

Vous avez une majorité de ♣ Vous êtes 
un consommateur « responsable ». Vous 
avez un état d’esprit de prévention. 
Continuez ainsi et transmettez vos 
habitudes à vos proches.

Pour plus d’information, 
n’hésitez pas à contacter 
le service Environnement 
de la Communauté de 
Communes du Vexin-Telle 
au 03 44 49 15 15.

Collecte de l’amiante lié 

Depuis mars 2010, et pour répondre  
à un fort besoin de la population, 
la Communauté de Communes 
du Vexin-Thelle a mis en place la 
collecte de l’amiante lié sur le site de 
la déchèterie à Liancourt-St-Pierre.

Bien que ce matériau soit dorénavant 
interdit à la vente et ne soit plus utilisé, 
le stock de ce déchet est encore loin 
d’être épuisé. Ainsi, en 2011, ce sont 
près de 15 Tonnes que la Communauté 
de Communes a dû faire traiter.

Pour 2012, sans comptabiliser les 
tonnages qui seront déposés en 
décembre, nous avons déjà collecté 
10 Tonnes.

Une plaquette d’informations est 
disponible à la CCVT.

Pour l’année 2013, la collecte de ce 
déchet est reconduite sur le site de la 
déchèterie à Liancourt-St-Pierre aux 
deux dates suivantes :

Samedi 6 avril 2013
Samedi 7 septembre 2013

(9h-13h & 14h-19h)

Nous vous rappelons les  
recommandations qui ont déjà 
été transmises lors des premières 
collectes, à savoir : 
 - Ne pas casser, ne pas découper,
 - Ne pas brosser ou frotter, ne pas  
 briser ni broyer.

Vous devez au contraire :
 - Démonter sans casser ni percer,
 ou scier
 - Humidifier au maximum
 - Apporter en déchèterie des pièces  
 entières
 - Envelopper toutes les pièces en  
 totalité avec du film plastique.
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éveloppement économique
Nouvelles Activités

Situé au Mesnil Theribus, Limpide Immo Duriez (LID) est une agence 
immobilière. Afin de satisfaire au mieux ses clients, LID propose une gamme 
complète de services liés à l’immobilier : 
 • L’activité de syndic pour les propriétaires désireux de faire gérer les 
immeubles de copropriété de manière efficace et en toute transparence.
 • La gérance locative pour ceux qui n’ont pas le temps de chercher un 
locataire et qui sont perdus dans les lourdeurs administratives qu’imposent la 
location et la gestion d’un bien.
 • La vente pour ceux qui cherchent un partenaire local avec une expertise et une expérience vous aidant 
à comprendre les paramètres en jeu, tant du côté vendeur que du côté acheteur.

17 Rue Mary Cassatt
60 240 Le Mesnil Théribus
Tél : 03 44 22 19 79
Fax : 03 44 12 22 30

LID Agence Immobilière

Auto-entrepreneur, à son domicile à Lavilletertre, Dany ouvre son salon de massage à domicile 
dans une pièce agencée confortablement, avec table de massage et chaise ergonomique et propose 
plusieurs formule de détente:
 - Relaxation (Art du Toucher Visage et Crâne)
 - Soin énergisant
 - Bien-être/Détente
 - Fleurs de Bach (équilibre psychique).

Elle se déplace également en entreprises : bureaux, salons de coiffure, 
clubs sportifs, terrains de Golf, centres équestres, événementiels et dans les 
maisons de retraite.
Uniquement sur rendez-vous, tous les jours de 8h00 à 20h00

Dany WERBROUCK
4 rue Trésorière
60240 LAVILLETERTRE
Tel. 03.44.08.74. 51
www.unmomentpourvous.vpweb.fr

Masseuse à domicile

Habitante à Delincourt, Marie-Claude Boucaud a ouvert récemment 
son gîte sous légide des «Gîtes de France».
Le Gîte du Cornouiller, entièrement refait à neuf, est indépendant, de 
plein pied. Il est agréable et fonctionnel, il peut accueillir 4 personnes. 
Il est composé de 3 chambres, salle de bain, salon, salle à manger, 
cuisine. Il dispose également d’un grand garage en sous-sol. «Gîtes de 
France» lui ont accordé 2 épis et 3 étoiles.
Location à la semaine et week-end.

Tél. : 03 64 60 60 10
www.gites-de-france.com

Gîte du Cornouillet
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Le magasin a ouvert ses portes depuis le 8 octobre dernier.
Carglass est spécialisé dans les vitrages automobiles, les pare-brises, 
les glaces latérales, les optiques, les lunettes arrière (que ce soit pour 
des réparations ou un changement total).
Ce magasin est une permanence qui vous permettra de prendre rendez-
vous pour une réparation ou un changement qui s’effectuera à votre 
domicile, à votre travail ou un autre endroit déterminé par vos soins 
(voir les zones géographiques couvertes).
La permanence du magasin est ouverte de 9h à 12h du lundi au samedi.

03 62 40 10 15
Un numéro Vert est à votre disposition afin d’être mis en relation avec 
le service Carglass qui vous rappellera pour convenir d’un rendez-
vous : 0800 77 24 24, ou sur le site internet : www.carglass.fr

Carglass MobileMasseuse à domicile

Pour rouler en toute sécurité, l’équipe d’AUTOSUR vous 
apporte ses connaissances pour connaître l’état de votre 
véhicule.
AUTOSUR effectue entre autre : Visite initiale, Contre 
visite, Contrôle complémentaire pour la pollution, Contrôle 
technique pour des véhicules spécifiques, Contrôle technique 
volontaire ou partiel.
Pour tout type de véhicule : Automobile, Camping-car, GPL, 
Utilitaire, Collection /d’exception, 4x4

Le magasin est ouvert du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 19h
Le samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h

Renseignements ou prise de rendez-vous : 03 44 05 66 20

Autosur, Contrôle technique

Sur la zone de la Croix Saint Jacques le magasin SPEEDY a ouvert ses portes sur 
plus de 250 m² depuis le 20 août dernier. L’ouverture de cette enseigne a permis le 
recrutement de quatre personnes (1 gérant, 1 chef de centre, 1 technicien, 1 apprenti).

Le magasin est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 19h et le samedi de 9 h à 18h 
sans interruption.

Speedy s’est spécialisé dans la révision de tout type de véhicule (en garantissant 
la préservation de la garantie constructeur), la mécanique et l’électronique (freins, 

suspension, échappement, courroie de distribution), les pneumatiques (montage, réparation, 
équilibrage), la climatisation (filtres d’habitacle). Le magasin est en cours de certification pour 
l’entretien des voitures électriques et/ou hybrides.

Renseignements et/ou prise de rendez-vous : 03 44 05 30 86
www.speedy.fr

Speedy

Zone «La Croix-St-Jacques» à Trie-Château
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mploi   Formation

Vous êtes porteurs de projet, demandeurs 
d’emploi, salariés, entrepreneurs au 
sein d’une TPE (Très Petite Entreprise) 
ou d’une PME (Petite et Moyenne 
Entreprise) créée il y a moins d’un an, la 
Maison de l’Emploi et de la Formation 
du Sud Ouest de l’Oise (MEF), vous 
invite à rencontrer des professionnels 
de la création d’entreprise, autour d’un 
thé ou d’un café, 2 vendredis par mois, 
de 11h à 12h.

Les thèmes abordés seront variés. 
Quelques exemples :

 - les étapes de la création d’activité,
 - les dispositifs pour vous accom-
  pagner dans le montage de votre
  projet,
 - les ateliers et formations en  vue
  d’acquérir ou d’approfondir
  vos connaissances dans le domaine
   du marketing et de la gestion,
 - les aspects financiers et juridiques : 
  comment élaborer un business
  plan, choisir le statut juridique
  adéquat,
 - les actions pour tester votre activité,
  sans prendre de risques, notamment 
  à travers les couveuses 
  d’entreprises,
 - des témoignages d’entrepreneurs,
 - des flashs actualités portant sur 
  les actions, interventions, concours 
  des talents, remise de prix, et autres
  événements, organisés par des 
  structures professionnelles.

La liste des thèmes n’est pas exhaustive. 
Une boite à idées est à votre disposition 
pour transmettre  vos suggestions.
Vous pouvez vous procurer les 
programmes et calendriers à la MEF.

Votre participation au «Thé ou Café 
Créa» se fait par inscription ou entrée 
libre.

Renseignements :
Maison de l’Emploi et de la 
Formation du Sud Ouest de l’Oise 
6, rue Bertinot Juel
Espace Vexin-Thelle n°7
60240 Chaumont-en-Vexin
03 44 49 51 40

«Thé ou Café Créa» (Nouveauté 2013)

Ateliers CV & Emploi
Des conseils pour la 
mise en forme de vos 
documents

La plateforme « Picardie en 
Ligne » de la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle 
propose des accès réservés pour 
la mise en page de vos documents 
de recherche d’emploi (CV, lettres 
de motivation, cartes de visites 
professionnelles...).

La mise en forme est possible 
avec des logiciels de traitement de 
texte Open Office et Word.

Quand ?
Le dernier vendredi du mois de 
9h30 à 12h00

Renseignements :
03 44 49 51 40

Permanences régulières
des structures :

Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat de l’Oise (CMAO), 
Chambre de Commerce et de 
l’Oise (CCIO), Chances dans 
l’Oise, Oise Ouest Initiative, 
BGE (Boutique de Gestion des 
Entreprises).
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En 2013, à la plateforme «Picardie 
en Ligne» de la Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle, vous 
sont proposés des ateliers thématiques 
à construire en groupe pour découvrir 
le monde numérique et l’informatique 
sous un autre angle…

Photographie | L’album photo
Partez à la découverte d’un logiciel de 
création d’albums, calendriers et autres 
produits photos. Construisez un album 
qui vous ressemble pour offrir ou se 
souvenir. Important : si vous souhaitez 
commander l’album, le coût sera à votre 
charge.

Cuisine | Votre livre de recettes
Chacun amène ses recettes, on les 
rédige sur un logiciel de traitement de 
texte. On prend en photo le plat chez soi 
et on ajoute la présentation. On goûte, 
on déguste et on pourra même imprimer 
son livre à la fin de l’atelier ou créer 
un blog. Important : si vous souhaitez 
commander le livre, le coût sera à votre 
charge.

Photographie | Le Stop Motion
Le groupe constitué deviendra l’équipe 
de tournage d’un film d’animation avec 
la technique de 10 images par seconde 
(stop motion). Au sommaire, scénario, 
musique, prise de vues, déplacement 
des personnages ou objets… Et montage 
avec le logiciel Movie Maker.

Généalogie | Les rois de France
En groupe, explorez un logiciel de 
généalogie et construisez l’arbre des rois 
de France. Au programme, recherches 
sur Internet, enregistrement de photos, 
construction de l’arbre. Repartez avec 
l’arbre sur grand format.

Ecriture | Un recueil de textes
A l’occasion de la fête de la langue 
française, venez écrire vos poèmes, vos 
nouvelles, jouer et jongler avec les mots 
et pourquoi pas éditer votre premier 
recueil de textes. Important : si vous 
souhaitez commander le recueil, le coût 
sera à votre charge.

Edition | Journal d’une association
Votre association souhaite développer 
son journal, venez découvrir la mise 
en page d’un magazine avec Word ou 
Open Office.

Web | Créer son blog ou son site Web
Venez créer votre blog par le biais de 
la plateforme Over Blog ou construisez 
votre site Web (public plus averti). 
Trouvez une place sur la toile pour 
y présenter votre passion, votre 
association ou votre activité...

Pourquoi pas le vôtre ?
Proposez un atelier. En fonction de la 
demande, votre animateur pourra le 
développer.

Quand ? Comment ?
Les ateliers sont proposés et programmés 
au fil de l’année en fonction des 
demandes et des inscriptions. L’atelier 
s’étale sur une durée plus ou moins 
longue en fonction du temps nécessaire 
et du nombre d’ateliers en cours.

Téléphone : 03 44 49 51 40

En 2013 à Picardie en Ligne : Place à la Créativité !

Découverte de 
l’ordinateur

Vous pouvez découvrir les bases 
de l’informatique le jeudi matin 
de 9h30 à 12h00 (sur une durée de 
10 à 15 matinées). 
Ateliers ouverts sur réservation.

Accès libres

Des accès libres sont proposés le 
mercredi de 13h30 à 16h30.

Renseignements :
03 44 49 51 40
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Les missions du service Petite Enfance

Avec plus de 319 jeunes enfants 
accueillis au domicile d’un(e) 
assistant(e) maternel(le) agréé(e), 
l’accueil individuel représente le seul 
mode de garde pour les familles de la 
Communauté de Communes du Vexin-
Thelle.

Suite à la circulaire CNAF n°2001-
213, les Relais Assistant(e)s 
Maternel(le)s sont appelés à contribuer 
à l’amélioration qualitative de l’accueil 
individuel (en complémentarité avec 
les 2 prestations servies par les CAF: 
l’Aide à la famille pour l’Emploi 
d’un(e) Assistant(e) Maternel(le) 
Agréé(e) (AFEAMA) et l’Allocation de 
Garde d’Enfant à Domicile (AGED)).

L’expérience des Relais acquise 
depuis 10 ans, auprès des assistantes 
maternelles et des familles doit pouvoir 
s’étendre aux familles employeurs 
d’une personne à domicile.

Le Relais Assistantes Maternelles 
n’est ni un lieu de garde d’enfants, 
ni un employeur d’assistantes 
maternelles. Toutefois, c’est un lieu 
d’échanges, d’écoute, d’informations et 
d’animations au service des parents, des 
enfants et des assistantes maternelles.

Avec un champ qui s’élargit, les 
missions fondamentales des Relais 
Assistantes Maternelles sont définies 
selon 4 axes principaux :

Animer un lieu où professionnels 
de l’accueil à domicile, enfants et 
parents se rencontrent, s’expriment 
et tissent des liens sociaux :
La mission d’animation restant 
centrale, le Relais organise des temps 
collectifs professionnels / enfants (fêtes, 
ateliers d’éveil, ateliers motricité, 
bibliothèques…)
La circulaire de la CNAF invite 
à ouvrir ces actions aux gardes à 
domicile, répondant ainsi à l’objectif de 

décloisonnement entre les modes 
d’accueil.

Organiser un lieu d’information, 
d’orientation et d’accès aux 
droits pour les parents, les 
professionnels ou les candidats à 
l’agrément :
Le Relais a une mission 
d’information générale en matière 
de droit du travail et oriente, si 
nécessaire, vers les instances 
spécialisées : services de PMI, 
inspection du travail…
Remplir un contrat de travail est une 
phase incontournable qui doit 
être effectuée correctement et 
consciencieusement. Pouvoir être clair 
et échanger sur tous les aspects 
contractuels entre parents et assis- 
tant(es)s maternel(les)s est préventif, 
dans la mesure où le contrat prévient 
des relations employeurs – salariés à 
venir et par conséquent de la qualité de 
l’accueil de l’enfant.
Les animatrices de Relais sont neutres, 
ne prennent pas partie et les éléments 
qu’elles vous délivrent font référence à 
des données règlementaires.

Contribuer à la professionnalisation 
de l’accueil individuel :
Les activités proposées par le Relais 
favorisent les échanges, le partage 
d’expériences, questionnent les 
pratiques de chaque Assistante 
Maternelle, sensibilisent au besoin de 
formation et participent à la construction 
d’une identité professionnelle.

Participer à une fonction d’obser- 
vation des conditions locales d’accueil 
des jeunes enfants :
Le Relais informe les familles sur les 
différents mode d’accueil, centralise 
les demandes d’accueil spécifiques, 
favorise la mise en relation de l’offre et 
la demande en distribuant des listes des 
Assistant(e)s Maternel(le)s Agrée(e)s.

Une centenaire radieuse 
à Monjavoult

Entourée de sa fille Liliane, 
d’amis, du Maire et de conseillers 
municipaux,  Madame Suzanne 
Atéchian, née le 4 octobre 1912, 
a soufflé sa centième bougie le 
6 octobre dernier.

Domiciliée à Montjavoult depuis 
1982, Suzanne Atéchian, dite 
«Zazanne» pour les intimes, est 
passionnée de danses de salon et 
tout particulièrement de Tango.

Elle a fêté l’évènement dans la 
bonne humeur en interprétant «le 
plus beau Tango du monde».
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Action Jeunesse : la violence en question...

Aucun territoire n’est aujourd’hui à 
l’abri des problèmes de délinquance ou 
d’incivilité.

Jean-Marie Muller, philosophe français,  
affirme, dans « Philosophie de la 
non-violence » que « la non-violence 
n’a pratiquement aucune place dans 
les cultures dont nous sommes les 
héritiers; cependant ces mêmes cultures 
ont donné une grande et belle place à la 
violence ».

Selon le Diagnostic Territorial « Jeunes 
et Jeunes adultes » réalisé en 2009 par 
le Centre Social Rural du Vexin-Thelle 
en partenariat avec notre structure, la 
violence vécue, produite ou subie est 
une réalité incontournable du quotidien 
des collégiens. De même, la violence 
est banalisée, elle n’est pas délictueuse 
mais difficile à vivre et fait peur aux 
jeunes.

L’Action Jeunesse de la CCVT, dans 
sa mission d’accompagnement global 
des jeunes, développe, d’une manière 
générale, sur l’ensemble de ses actions, 
les principes de l’éducation à la non-

violence et à la paix. Nous tenons le 
pari que l’apprentissage du bien vivre 
ensemble permettra sur le long terme  un 
mieux vivre ensemble dans la société.
Nos actions en direction de la non-
violence se traduisent de différentes 
manières.

Par exemple nous pouvons citer : 
 - les actions de « conscientisation » 
des jeunes face à la violence auprès des 
primaires et des collégiens. 
 - l’accompagnement et le suivi des 
médiations des collégiens.
 - la formation des équipes 
d’animation du Centre Social à la 
Médiation.
 - les permanences dans les collèges.
 - le travail de partenariat avec 
l’association « MédiActeurs ».
 - les après-midis « Tchatches » : 
temps de débats et d’échanges sur des 

thématiques de prévention et de vie 
sociale avec les jeunes en présence de 
professionnels. 

Pour conclure, la posture «non-
violente» est un état d’esprit qui permet 
une relation à l’autre basée sur le 
respect de soi et d’autrui. Une des plus 
grandes difficultés pour faire accepter 
cette posture est sans doute le regard 
porté par chacun sur son propre rapport 
à l’autre et le fait que la domination a 
été érigée comme valeur forte dans 
notre société occidentale. 

Gageons que nos efforts répétés pour 
créer de bonnes conditions de vie  ne 
soient pas perçus comme étant une 
pensée ou des actes  naïfs,  mais bien 
comme une avancée sociétale. 
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Centre Hospitalier Bertinot Juel

Depuis septembre 2012, le Centre Hospitalier Bertinot Juel 
à Chaumont-en-Vexin a ouvert de nouvelles consultations 
spécialisées destinées à la population de notre territoire. 

Un cardiologue, le Docteur Hooreman, a pris ses marques à 
l’hôpital depuis mi-juillet. Des consultations de cardiologie 
ainsi que la pose de holter sont désormais possibles le mercredi 
toute la journée. Depuis la fin d’année, des consultations en 
échographie cardiaque ont été réalisées.

De même, une consultation en addictologie (alcoologie) 
est ouverte depuis le 10 septembre. Le Docteur Froli, 
médecin addictologue à l’ANPAA (Association Nationale 
de Prévention en Alcoologie et Addictologie) assure une 
consultation hebdomadaire le jeudi matin, destinée au 
repérage précoce des usages nocifs avec possibilité d’établir 
un bilan diagnostic. Il est assisté dans sa mission par le 
Docteur Bouzak, praticien attaché au Centre Hospitalier 
Bertinot Juel. Cette consultation est gratuite.

Des consultations de télémédecine en chirurgie viscérale et 
orthopédique sont également réalisables et réalisées entre 
le Centre Hospitalier Bertinot Juel et l’hôpital «pivot», le 
Centre Hospitalier à Beauvais.

Au-delà de ce panel de consultations spécialisées qui s’étoffe, 
le plateau technique de l’hôpital offre aussi de nouvelles 
prestations depuis cet automne : 

 • télécrâne (associé au panoramique dentaire)
 • audiotympanométrie 
 • fibroscopie naso-pharyngo-laryngée
L’ensemble de ces réalisations a été possible grâce à 
l’investissement et l’implication de tous afin que l’hôpital se 
développe et puisse rayonner autour de sa zone d’attraction.

Continuons à œuvrer ensemble pour des soins de qualité au 
service des usagers qui nous font confiance.

Consultations médicales sans rendez-vous :
Désormais, le service de « consultations médicales et soins de 
proximité » de l’hôpital à Chaumont en Vexin vous accueille : 
du lundi au vendredi de 9h à 18h et le samedi de 9h à 15h.
En dehors de ces horaires, il vous est recommandé 
d’appeler le 15, centre de régulation des urgences 
médicales. 

Consultations spécialisées sur rendez-vous :
Dr. Showk | O.R.L. (audiométrie), le lundi après-midi
Dr. Zinetti | Consultation mémoire, le mardi après-midi
Dr. Hooreman | Consultation Cardiologie, le mercredi 
Dr. Foulon | Chirurgie viscérale et vasculaire, le mercredi  
matin
Dr. Mauvais | Chirurgie viscérale : consultation par   
télémédecine
Dr. Hedjoudje | Gastro-entérologie et endoscopie, le mardi 
matin et le vendredi après-midi
Dr. Bouzak / Dr. Froli | Consultation d’addictologie, le jeudi 
matin (alcoologie)
Dr. Katabi | Chirurgie orthopédique, le vendredi matin
Dr. Renard | Chirurgie orthopédique : consultation par  
télémédecine
Dr. Delseny | Gynécologie, le jeudi matin
Mme Maillard | Psychologue, le lundi, mercredi et jeudi
Mlle Lacaille | Diététicienne du lundi au samedi

Imagerie médicale sur rendez-vous du lundi au vendredi de 
9h00 à 18h30 et le samedi de 9h00 à 14h00
Dr. BAUT, BELLOUTI et HELOU
 - Radiographie numérisée
 - Echo-doppler
 - Mammographie
 - Panoramique dentaire et télécrâne
 - Ostéodensitométrie
 - Echographie

Centre Hospitalier Bertinot Juel
34 bis, Rue Pierre Budin - BP 53
60240 Chaumont-en-Vexin
Tél: 03 44 49 54 54
Fax: 03 44 49 54 55
www.ch-chaumontenvexin.fr
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Aquavexin : inauguration de la nouvelle Salle de Fitness

Au centre Aquavexin, un nouvel espace 
a vu le jour : la salle de Fitness.

La salle a été présentée aux abonnés 
comme il se doit lors des Portes 
Ouvertes du 1er au 16 septembre 
dernier. Une salle de plus de 100 m2, 
où sont prodigués des cours de Zumba, 
Body Pump, Step, RPM (Rotation Par 
Minute)...

Le vendredi 7 septembre, les 
Communautés de Communes du Vexin-
Thelle et de Gisors-Epte-Levrière se 
sont réunies au Centre Aquavexin pour 
inaugurer la nouvelle salle de Fitness 
en présence de Monsieur Marcel 
Larmanou (Président de la Communauté 
de Communes Gisors-Epte-Lèvrière), 
Monsieur Gérard Lemaitre (Président 
de la Communauté de Communes 

du Vexin-Thelle), Monsieur Jacques 
Karpoff (Maire de Trie-Château) entre 
autres. Une démonstration de cours de 
Zumba était au programme. 

Le samedi 22 septembre, un stage 
de Zumb’Afro a été organisé. Une 
quinzaine de personnes étaient présentes 
en compagnie de Céline, Professeur 
de danse. Renseignez-vous à l’accueil 
pour les dates de stages.

Vous faites quoi
les 12 prochains mois ?

Avec l’abonnement Océane 
Excellence+ 55€/mois, profitez 
des activités* (des cours 
Aquafitness et Fitness) et l’accès 
aux espaces Aquatique, Bien être, 
Forme en illimité.

*Activités BASIC ET PREMIUM 
(certains cours sur réservation).

De droite à gauche : M. Karpoff (Maire de Trie-Château), M. Larmanou (Président de la CCGEL), Mme Isabelle Perrot (DGS de la CCVT),
M. Lemaitre (Président de la CCVT). Photo du haut : M. Lemaitre et M. Larmanou en présence de Mme Sousa (Directrice d’AquaVexin).
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L’Association «Modern’ Jazz Dance» 
à Chaumont-en-Vexin vous propose 
depuis plus de 15 ans déjà, diverses 
activités telles que l’éveil à la danse 
pour les plus petits (de 3 à 6 ans), la 
danse modern’jazz (au-delà de 6 ans 
et sans limite d’âge), le fitness (step, 
abdos-fessiers, baïlothérapie), et le hip-
hop.

Tous ces cours sont animés par nos 
4 professeurs (Célia pour la danse 
et une partie du fitness, Elodie pour 
l’éveil, Emilie pour le fitness, Timy 
pour le hip-hop), et se déroulent, soit 
à la salle de danse du gymnase Guy 
de Maupassant, soit au gymnase du 
collège St Exupéry, soit à la salle des 
fêtes place de la foulerie. Nous sommes 
très fiers d’avoir pu rassembler cette 
année encore quelques 200 adhérents, 
et d’avoir pu leur proposer des activités 
variées pour lesquelles tous sont très 
motivés et assidus.

Pour la saison 2012-2013, nous avons 
mis en place 2 nouvelles activités :
 - Un groupe vocal (variétés, gospel, 
comédies musicales...) animé tous les 
lundis soir par Elodie, de 19h30 à 21h00 
salle des fêtes place de la foulerie.
 - Deux nouveaux cours de fitness le 
lundi matin de 9h30 à 11h15 (45mn 
d’abdos-fessiers suivis d’une heure de 
parcours combiné step-baïlothérapie-
LIA) animés par Emilie à la salle de 
danse du gymnase Guy de Maupassant.

Un partenariat avec le supermarché 
Match à Chaumont-en-Vexin a 
également été mis en place afin de 
promouvoir nos activités respectives et 
de participer activement à la vie locale. 
Ainsi, à deux reprises, Match nous a 
accueilli pour que nous fassions une 
démonstration de nos activités. Nous 
avons ainsi pu présenter l’Association 
Modern’ Jazz et ses diverses activités, 
notamment le chant, le hip hop et le step 
lors de deux après-midis ludiques.

Comme tous les ans, nos professeurs 
animeront dans le courant de la saison 
divers stages auxquels chacun peut 
participer (adhérent ou non). Nous 
avons également participé à la semaine 
«Tous Sains» à Chaumont en Vexin et 
à diverses autres activités concourant 
au développement de la vie locale dans 
laquelle nous sommes très fortement 
impliqués.

Enfin, un an sur deux, nous proposons 
un spectacle sur scène, avec costumes, 
décors et éclairages. L’année suivante, 
nous proposons en juin, une porte 
ouverte qui se déroule au Gymnase 
Guy de Maupassant. Cette année nous 
aurons le plaisir de vous accueillir 
pour notre porte ouverte le dimanche  
16 juin 2013  au gymnase Guy de 
Maupassant  à Chaumont en Vexin.

Renseignements
06 11 07 00 33
modern.jazz.dance@gmail.com

Modern’ Jazz Dance Maëlle, 4 ans, une petite 
cavalière pleine de 
promesses 

Maëlle Thery, une petite trie-
châtelaine de 4 ans,  a gagné 
l’épreuve de Mini Hunter classe 1 
(pour les enfants entre 3 et 4 ans) 
sur son poney Rhondo Star du 
Sânon lors des Championnats de 
France Poney qui se sont déroulés 
à Lamotte Beuvron en juillet 
dernier. Maëlle et son poney ont été 
classés «Excellent» et ont totalisé 
le meilleur score de l’épreuve. Le 
Mini Hunter est une épreuve non 
officielle, d’animation, créée pour 
permettre aux très jeunes enfants 
de participer aux Championnats 
de France Poney. Dans cette 
épreuve de présentation, les 
enfants montent un poney et sont 
tenus en main  par un parent. La 
notation se fait sur le toilettage et 
la docilité du poney, sur la tenue 
du cavalier et de la personne qui 
tient le poney mais aussi sur la 
position au pas et trot du cavalier. 
Pour Maëlle et sa maman qui l’a 
tenue pour l’épreuve, c’était un 
vrai moment de complicité et de 
bonheur partagé.

Maëlle a commencé l’équitation à 
l’âge de deux ans. Elle a grandi en 
étant dans le «bain» puisque ses 
parents sont éleveurs de chevaux 
et tiennent  la boutique «Canter 
Horse» à Trie Château. Cette 
année, Maëlle va commencer les 
concours officiels avec sa nouvelle 
ponette Olivia. 
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Confi’Danse
à Trie-Château 

Confi'Danse est un club de 
danse artistique situé à Trie-
Château.

Ouvert à toutes et à tous, quelque soit 
votre âge, nous vous accueillerons 
pour vous faire découvrir le modern 

jazz, l'éveil à la danse, le pom-pom girl 
et la gym douce, dans une ambiance 
sympathique.

N'hésitez pas à prendre contact avec 
nous et venir pratiquer un cours 
d'essai.

confidanse.triechateau@gmail.com
Tél : 06.14.16.72.78 (Valérie)

Brêves du Tennis 
Club de la Troësne 

Le 23è tournoi open d’octobre 
du tennis club de la Troësne 
s’est déroulé du 19 octobre au 
10 novembre 2012 et a réuni 
172 joueurs venus de différentes 
régions. Lors de la remise des 
prix, le Président Marc Ginfray 
a remercié les  permanents, 
les bénévoles pour leur aide à 
l’organisation et au succès de 
ce tournoi, les joueurs pour 
leur sportivité, les sponsors, les 
partenaires ainsi que M. Philippe 
Fort, Maire de Fleury, pour sa 
présence à la remise des prix.

Palmarès du tournoi :
Simple messieurs : Romain 
Cabrillon bat Romain Dupont | 
Simple dames : Léa Groualle bat 
Elisa Fouquoire | Simple messieurs 
4ème série : Guillaume Raynaud bat 
René Gaillet | Simple dames 4ème 
série : Stéphanie Hemabessiere  
(du Tennis Club de la Troësne)  bat 
Carine Hubeau.

Association d’arts plastiques ARMUT
à Chaumont-en-Vexin 

L’association vous propose des ateliers de dessin, de peinture et de 
modelage.
Les cours sont assurés par un professeur diplômé de l’Ecole Nationale des 
Beaux-Arts de Rouen, à la Maison du Baillage – Place du Vieux Marché à 
Chaumont-en-Vexin.

 - Apprendre à voir par l’étude de la composition, du paysage, du 
portrait, harmonies des couleurs et des matières, personnages et natures 
mortes…
 - Apprendre ou perfectionner des techniques variées classiques et 
modernes par la pratique du dessin et de la peinture, avec une pédagogie 
originale issue de plus de vingt ans d’expérience.

Cours adultes le mercredi soir de 18h00 à 19h30

Cours enfants le mercredi de 
10h30 à 12h00 & le samedi de 
10h30 à 12h00 et de 14h30 à 
16h00

Renseignements :
Mme Anne STREMON
03 44 47 07 58
06 25 00 46 38
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Pour la deuxième année consécutive, 
la Communauté de Communes en 
partenariat avec le Centre Social Rural 
du Vexin-Thelle et 26 partenaires 
sportifs, culturels et de prévention du 
territoire ont permis à 55 enfants pendant 
5 jours (du 29 octobre au 2 novembre 
2012) de laisser temporairement leur 
télévision, leur ordinateur et leur 
console pour découvrir plus d’une 
vingtaine de sports, activités musicales, 
artistiques, citoyennes.

Pris en charge du matin à partir de 
8h30 jusqu’au soir à 17h30, les enfants, 
totalement encadrés par des animateurs, 
ont pu découvrir les activités suivantes:  
équitation, musique classique et 
découverte du piano, sécurité routière 
(voiture «tonneau», pompiers de 
Chaumont-en-Vexin pour un atelier de 
désincarcération, gendarmes pour une 
éducation aux dangers de l’alcool et de 
la drogue), golf, escrime, création d’une 
fresque dans le gymnase du collège St 
Exupéry, tennis, modelage et sculpture, 
archéologie et patrimoine, escalade, 
football, danse country et modern’jazz, 
course d’orientation, fabrication de 
bijoux et porte-clefs en email, natation 

et plongée sous-marine (avec bouteille), 
Qi Gong, judo, VTT, basket, théâtre 
(cluedo géant dans le château au Mesnil 
Théribus).

Cette semaine est tellement «unique». 
Pour preuve, France 3  Picardie est 
venue faire un reportage qui a été 
diffusé à l’antenne du 13h le jeudi 1er 
novembre 2012.

Fort de cette semaine très réussie, la 
Communauté de Communes, le Centre 
Social Rural du Vexin-Thelle et les 
bénévoles réitèrent cette semaine en 
2013 qui sera à nouveau ouverte à 
60 enfants du territoire âgés de 10 à 
14 ans.

Un grand merci aux associations 
partenaires sans lesquelles cette 
semaine n’aurait pu avoir lieu.

Renseignements :
03 44 49 15 15
sandra.baralle@cc-vexin-thelle.fr

Grand succès pour la semaine Tous Sains

Tennis Club de la Troësne
Tournoi international
Du 10 au 13 février à Tourly
Matchs de 8h à 21h et finales le
13 février à partir de 13h
06 48 86 77 81
marc.ginfray@gmail.com

VTT Les Crocos du Marais
Les 3 heures de Courcelles
9 juin à Courcelles-les-Gisors
Course VTT en relais par 2
Randonnée des Templiers
8 sept à Courcelles-les-Gisors
VTT 3 parcours 20, 40 et 60 Km
Alain Hoebeke : 02 32 55 46 92

Judo Sporting Club de 
Chaumont-en-Vexin
Remise des ceintures 
& spectacle
23 juin à Chaumont-en-Vexin
15h, Gymnase Guy de Maupassant
01 44 81 01 99 | sportingjudo.
chaumontenvexin@orange.fr

Agenda sportif
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Située au milieu d’un désert végétal, la 
Chapelle de la Chaire à Loup fut érigée 
au milieu du 16ème siècle sur un tertre 
prolongé par un vaste promontoire.
Il convient de se placer dans le contexte 
d’origine, c’est-à-dire à l’époque gallo-
romaine, pour apprécier l’ampleur du 
site, y voir un temple, assurément un 
théâtre et des établissements que le 
temps passé nous prive de reconnaître, 
la présence de deux voies romaines à 
proximité.
La Chapelle sur son tertre était 
complétée d’un cimetière qui fut bénit 
quinze jours après l’église de Jouy-
sous-Thelle.
L’édifice fut bâti sur une vaste parcelle 
appartenant à la seigneurie de Jouy.
La Chapelle fut vendue en même temps 
que les terres du château de Jouy, en 
1827, bien que la fabrique de l’église de 
Jouy en assurait l’entretien.

Enfin, l’abbé Laurent, 
curé de Jouy voulant 
restituer la chapelle à la 
paroisse de Jouy qu’il 
administrait, l’acheta 
en 1833 pour la léguer 
l’année suivante à la 
fabrique de l’église de 
Jouy.
Elle est la propriété de 
cette commune depuis 
1905, à la suppression 
de la fabrique de 
l’église.

Aujourd’hui, avec la reprise du 
pèlerinage de la fête de la nativité, le 
8 septembre dernier et peut être celle du 
25 mars 2013, fête de l’annonciation, la 
chapelle retrouve, grâce à la volonté et à 
la ténacité de Monsieur Hervé Lefèvre, 
Maire en exercice, et des membres 

de son conseil municipal, sa raison 
d’exister.

De nombreux mécènes ont rendu 
possible cette restauration qui reste à 
poursuivre avec l’assistance précieuse 
de Monsieur Philippe Marini, Sénateur 
de l’Oise et Maire de Compiègne et de 
la Fondation du Patrimoine.

La Chapelle de la Chaire à Loup à Jouy-sous-Thelle

Fête de l’Osier et de la 
Vannerie française à Reilly

Les 6 et 7 octobre derniers, s’est 
déroulé la Fête de l’Osier et de la 
Vannerie française à Reilly.

Malgré le temps déplorable le 
samedi, les inconditionnels de la 
vannerie ont répondu présents aux 
nombreux artisans venus des quatre 
coins de France. La Bretagne était 
particulièrement bien représentée . De 
Picardie, venait pour la première fois  
Elise Derave, vannière à Bayonvillers 
dans la Somme.
L’après-midi, le défilé de la Confrérie, 
accompagné des robes d’osier, 
s’est terminé par les intronisations 
solennelles de compagnons et de 
légats en présence de nombreuses 
personnalités du département.

Heureusement, le dimanche, le soleil 
était là pour permettre aux nombreux 

visiteurs de flâner dans les stands et 
de faire leur choix parmi les créations 
originales et décoratives présentées.

L’Ecole Nationale d’Osiériculture et 
de Vannerie de Fayl-Billot (Haute-
Marne) a rencontré un  franc succès 
avec les plus jeunes et les moins 
jeunes pour des séances d’initiation au 
tressage (chacun repartant avec  une 
corbeille de sa fabrication).

Ce fut une très belle exposition qui 
a été fréquentée par plus de 2 000 
personnes. Les artisans sont très 
contents  du  résultat et attendent avec 
impatience la 6ème édition. 

Renseignements :
03 44 49 08 01 (Mme Créa)
06 03 64 88 06 (M. Metzger)
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La Maison de la Chasse et de la Nature
fait découvrir la faune sauvage de l’Oise
En 2008, la Fédération des Chasseurs 
de l’Oise a reçu un agrément délivré 
par l’Education Nationale et le 
Rectorat d’Amiens pour former les 
scolaires à l’éveil de la nature. Ce 
projet d’éducation à l’environnement 
a donné lieu à la création de modules 
pédagogiques qui ont été proposés aux 
500 enfants accueillis l’an dernier à la 
Maison de la Chasse et de la Nature 
d’Agnetz.

Au programme, découverte des trois 
milieux isariens que sont la forêt, la 
plaine et le marais avec leur faune 
sauvage spécifique. Une biodiversité 
ordinaire qui est à redécouvrir pour 
que les enfants développent leur 
curiosité «naturaliste» et leur sens de 
l’observation. Grâce à son diorama, qui 
met en scène des espèces naturalisées 
dans leur milieu, la Maison de la 
Chasse et de la Nature va rendre plus 
concrètes toutes les notions abordées 
(identification des espèces, chaine 
alimentaire) mais aussi avec des 
ateliers permettant la reconnaissance 
d’empreintes avec le moulage 
directement réalisé par les enfants. 
A l’extérieur, des aménagements ont 
aussi été réalisés comme l’arboretum 
constitué des 19 essences d’arbres et 

d’arbustes les plus rencontrées dans 
l’Oise. Des panneaux explicatifs et des 
modules pédagogiques et ludiques ont 
été créés pour finaliser l’information. 
D’autres aménagements favorables 
à la petite faune de plaine ont été 
réalisés sur les 3 ha (jachères, haies, 
bosquets) et plus particulièrement les 
jachères fleuries dites mellifères dont 
les fleurs vont permettre une meilleure 
production de miel, des ruches sont 
d’ailleurs installées pour illustrer au 
mieux les explications.

La hutte pédagogique et sa mare, avec 
des panneaux explicatifs sur les espèces 
de canards présents dans l’Oise, 
viennent compléter le dispositif.  Les 
ateliers de découvertes pratiques sont 
proposés aux classes moyennant 5 € 
par enfant dont 4 € peuvent être pris en 
charge pour les classes de cycles 2 et 
3 des écoles primaires via le dispositif 
«Chèque environnement» du Conseil 
Régional de Picardie, la Fédération 
départementale des chasseurs de l’Oise 
ayant été agréée pour en faire bénéficier 
les classes accueillies.

Contact et réservations
Mélanie au 03 44 19 40 40
mouronval.fdc60@wanadoo.fr

Diorama forestier avec le chevreuil et toutes les espèces inféodées à ce milieu.

En Vexin-Thelle : de 
nouvelles plaquettes de 
randonnées

«Les 4 villages» au départ de 
Chambors, «Circuit en Pays de 
Thelle» au départ de Fleury et 
«Le Plateau de Lavilletertre» au 
départ de Lavilletertre sont trois 
circuits de randonnées inscrits au 
PDIPR (Plan Départemental des 
Itinéraires de Promenade et de 
Randonnée) du Conseil Général 
de l’Oise.
Balisés, ils vous invitent à 
découvrir notre région par l’un 
de ses plus beaux atouts, la 
randonnée.

Renseignements :
03 44 49 15 15

Le Pétillon

Au 20ème siècle le Vexin-Thelle 
était riche d’activités toujours 
prêtes à embaucher. Pour découvrir 
cette facette de notre histoire, 
le Pétillon propose à l’automne 
2013, une nouvelle exposition 
intitulée : Le Vexin d’hier : Terre 
d’entreprises.
Renseignements : 03 44 49 07 09
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Un livre sur Delincourt
Le village est situé dans le Vexin français (site inscrit) dans 
la riante vallée du Réveillon (du latin Rivullionus : le petit 
ruisseau de rien du tout) entre Chaumont-en-Vexin, Reilly, 
Lattainville et Chambors.
Le village a été fondé par les Francs, envahisseurs germains 
venus de l’Est au Ve siècle. Il subsiste des traces de l’occupation 
romaine tardive – il y vivait des gaulois, témoin : la place 
communale (haut de la rie St Jacques) que l’on pourrait 
appeler «cimetière aux gaulois». Fouillé au XIXe siècle par le 
comte de Noinville, c’est un cimetière mérovingien qui date 
d’environ 472 après J.C. Il reste encore des tombes.
La paroisse de Delincourt est placée sous le patronage de Saint 
Léger évêque d’Autun, l’un des premiers évangélisateurs de 
la Gaule (616 - 678). Martyrisé, on lui creva les yeux, coupa 
la langue, et il finit décapité. Il aurait fait des miracles après 
sa mort, on l’invoquait pour des mots d’yeux. Sa statue en 
terre cuite se trouve dans le chœur, elle date du XVIIIe siècle.

L’église Saint Léger, patrimoine du village
Commencée vers 1200 dans le style roman et achevée dans le 
style gothique ; couronnée 50 ans plus tard par un magnifique 
clocher «en bâtière» : (toit à 2 pentes), construite par les 
chanoines de St Mellon de Pontoise, seigneurs du village 
jusqu’en 1745, c’est l’une des premières églises du Vexin 
où l’on a utilisé, pour soutenir la base du clocher, la croisée 
d’ogives, caractéristique de l’art gothique.
Le village était constitué de différents hameaux et autres lieux: 
(le mesnil, la vallée, la fosse colos, la croix, les carrières ou 
la croix, les rues moucheuse, mynville, du Bos, les cerisiers, 

Egremont au Nord et les groux, terre infertile).
Au XVIIIe siècle, il subsistait encore beaucoup de «cours 
communes», de nombreux lavoirs étaient construits le long 
du Réveillon, ils ont presque tous disparu, sauf le très beau 
lavoir près de l’école.

Delincourt au Moyen-Age
Vers 810 commence une grave période d’insécurité. Les 
Vikings, venus de Norvège et du Danemark, montés sur des 
«drakkars» ravagent les côtes et remontent les fleuves, pillant 
et brûlant monastères et châteaux, violant les femmes. Ils 
repartaient à la fin de l’été. Les habitants étaient terrorisés, 
on disait la prière suivante : «de la fureur des Normands 
(hommes du Nord) délivrez-nous, Seigneur».
En 856, ils établissent une base permanente dans une boucle 
de la Seine, l’ile de Jeufosse. Ces invasions expliquent 
l’origine de l’abbaye de St Mellon de Pontoise qui allait 
devenir seigneur de la paroisse de Delincourt, car sous la 
menace des Vikings, les moines de Rouen emportèrent à 
Pontoise les reliques de St Mellon, l’un des premiers évêques 
du diocèse.
En 911, Hrolf «le loup de Rouen», se fait baptiser sous le 
nom de Rollon et le roi Charles le simple, par le traité de 
Saint-Clair-sur-Epte, lui concède le pays entre l’Epte et la 
mer, ce sera la Normandie.
Le Vexin français au Sud est séparé du Vexin Normand au 
Nord, mais ces deux régions restent rattachées au diocèse de 
Rouen jusqu’à la Révolution.
Hélas, nouvelles épreuves. Pendant plus de cent ans, on se 
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bat de part et d’autre de l’Epte, les Anglais voulant s’emparer 
de Vexin Français, les rois de France revendiquant Gisors et 
le Vexin Normand.
A Delincourt, on construisit un château fort à Egremont (ou 
Aigremont, le mont aigu). La porte fortifiée qui subsiste 
encore n’est que du XIVe siècle.
Le pays est mis à feu et à sang jusqu’en 1204.
Enfin, au XIIIe siècle, le Vexin prospère. C’est l’époque 
du chemin de St Jacques, une confrérie de pèlerins existait 
à Delincourt. Témoin : la chapelle et la rue St Jacques. Il 
subsiste encore quelques graffitis de pèlerins à gauche du 
porche de l’église  (croix à trois points – base coquille St 
Jacques renversée). Les plus beaux se trouvent à l’église de 
Serans, Boubiers et Nucourt.

La guerre de cent ans
Dans le Vexin, les malheurs commencent en 1337 avec 
la guerre de cent ans. Les Anglais débarquent au Nord du 
Cotentin à St Vaast la Hougue.
Le roi d’Angleterre arme son fils «le Prince Noir» chevalier 
et tous avec les barons déferlent sur la France. Ils traversent 
le Vexin Français, on les nomme les Godons (ils juraient en 
anglais : god damned). C’est un désastre, ils pillent, brûlent 
et ravagent la région.
En 1348, c’est la peste noire. Les trois quarts des habitants de 
Delincourt périssent. Il existait une maladrerie à Delincourt 
à l’écart des habitations, sur la hauteur, face au moulin de 
cornouiller.

La période située entre 1415 et 1453 est la plus terrible. Les 
Anglais occupent Pontoise et le Vexin, ils dévastent et brûlent 
tout le pays. C’est à cette époque que les maisons autour du 
château d’Egremont, le manoir de la comté (entre Cornouiller 
et Chambors) disparaissent. Les Anglais seront expulsés sous 
Charles VII et Jeanne d’Arc. Le Vexin est «dépeuplé, désert, 
couvert de ronces et de buissons» déclare un évêque.
On reconstruit peu à peu les villages mais pas les hameaux, 
les églises seront réparées dans la moitié du XVIe siècle.

Les chanoines de Saint Mellon
Ils étaient seigneurs de Delincourt, ils exerçaient les droits 
de justice. A Delincourt se trouvait «l’auditoire» (maison 
de justice) vers la croix mynville et une prison. Un gibet 
se dressait en haut des groux au lieu-dit «la justice». 
Les chanoines prélevaient la dîme et autres revenus (les 
droits seigneuriaux) mais avaient de multiples devoirs 
dont l’instruction. Ils possédaient le moulin de la vallée, 
anciennement moulin à huile, transformé en moulin à farine 
mais pas le moulin de Cornouiller qui relevait pour moitié de 
la seigneurie de Lattainville.
En 1745, par suite d’un terrible orage, les chanoines perdent 
la ferme de la Comté, face à la place de la croix. A bout 
de ressources, ils vendent la seigneurie au comte Charles 
Louis Martel. Mais 13 ans après, ils font un procès aux 
Martel et font annuler la vente. Après 19 ans de procédure 
(1758 - 1777), ils reprennent la seigneurie. Quelques années 
après, c’est la Révolution.

Les Martel
L’ancêtre, un certain Baudry venait d’Allemagne, Jehan 
Martel fut tué à la bataille de Poitiers en défendant son roi 
Jean le Bon en 1356. Ses cendres reposent dans l’église de 
Delincourt (voir la plaque dans le chœur, dédiée à sa mémoire 
dans la chapelle de la Vierge).
La famille vint à Delincourt en 1655, par mariage de Nicolas 
Martel avec Anne de Campoyer. Un descendant des Martel, 
le baron de Laporte combattit aux côtés de Napoléon à la 
bataille d’Austerlitz. Sa tombe, très dégradée, est dans le 
vieux cimetière autour de l’église.
La comtesse de Noinville fit construire à ses frais l’école des 
sœurs à l’entrée de la «cour commune». Plus tard, les Martel 
firent construire le «château» de l’autre côté de la place de la 
croix qui subsistera jusqu’en 1950. Il en reste encore un beau 
portail. En 1789, les Martel possèdent de nombreuses terres 
sur Delincourt.

Les guerres de religion, guerres de la ligue (1562 – 1598)
A cette époque, les villageois étaient très religieux, 
(nombreuses croix détruites à la révolution. Il n’en reste que 
les bases en pierre). Les cloches appelaient 3 fois par jour les 
villageois à la prière – pèlerinages, chapelles, la religion et 
les superstitions étaient mêlées.
Pendant les guerres de la ligue, la région de Gisors fut mise 
à feu et à sang. Le 10 octobre 1593, 32 chefs de famille de 
Delincourt présentèrent une supplique aux chanoines de St 
Mellon car, à cause de la guerre et les saccages de leurs biens 
et de leurs récoltes, ils ne pouvaient plus payer les droits 
seigneuriaux.
En 1693 - 1694, à cause de la famine et des épidémies, 
le comte Martel, le curé et 7 membres de la famille Pellé 
disparurent en quelques semaines. Beaucoup d’enfants 
mouraient en bas âge (1 sur 5 avant l’âge d’un an). En 1789, 
dans les cahiers de doléances, les villageois se plaignent du 
poids des impôts, des redevances.
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La Révolution et l’Empire
La dîme et les droits féodaux sont supprimés mais des impôts 
plus lourds remplacent les anciens. En 1787, le curé Berné 
est élu maire. Il avait fait construire le presbytère (nouvelle 
mairie) dans le style du Vexin normand car il était né à 
Noyers (style pierre et brique). Il dut prêter serment à la 
«constitution civile du clergé». Il refusa et dut s’exiler en 
Angleterre avec les curés de Lattainville et de Montagny. 
Louis Finard, élu maire, fit planter l’arbre de la liberté le 
3 mai 1792. Delincourt dut  fournir 19 «volontaires» à l’armée 
révolutionnaire. Le terrible Bachot, basé à Chaumont-en-
Vexin et en relation avec l’armée révolutionnaire de Paris fit 
arrêter, en 1793, 50 personnes de Delincourt. Le comte Martel 
dont les fils avaient émigré, fut considéré comme suspect et 
envoyé à Pontoise. Il échappa de peu à la guillotine après la 
Terreur (après le 9 Thermidor). Malgré le refus des habitants, 
les cloches furent décrochées et fondues pour en faire des 
canons. Les objets du culte furent portés à Chaumont pour y 
être fondus. Laborde envoyé par Bachod réunit les villageois 
terrorisés sur la place de la croix. Il fit déterrer les statues, 
seule la Vierge du XIV° siècle, bien cachée en réchappa.
Le 10 novembre 1793, on célébra dans l’église le culte de la 
« Déesse Raison », on hissa sur l’autel une pauvre fille qui 
éclata en sanglots…
Le curé Berné revint d’Angleterre en 1797, son presbytère 
avait été vendu  comme bien national à un laboureur de 
Reilly, Nicolas Saintard. Il ne put récupérer ses meubles et 
dut vivre chez l’un ou l’autre de ses paroissiens. Il récupéra 
seulement sa bibliothèque et mourut à Gisors en 1810.

Après la défaite de Napoléon à Waterloo, le Vexin Français 
fut occupé par l’armée du général russe Bagratien. Delincourt 
dut loger et nourrir 100 cosaques, 715 soldats polonais et 175 
chevaux. Certains polonais désertèrent et firent souche dans 
le Vexin. Puis ce sera la guerre de 1870, celle de 1914 - 1918 
(21 morts à Delincourt). Durant la guerre de 1939 à 1945, 
Delincourt fut occupé au début de la guerre et à la fin. Le PC 
des Allemands était basé dans la rue St Jacques, beaucoup 
de maison ont été réquisitionnées, les jeunes Allemands 
faisaient leur gymnastique sur la place.

Armoiries de Delincourt
D’or à 3 marteaux 2 et support 2 
lions – couronne de marquis.

Etymologie
Darting Curtis (du germanique  
«domaine de Daring»).

Association Les Amis de 
Delincourt
(sauvegarde du patrimoine rural et en particulier
de l’église Saint Léger)

Adresse (en mairie)
61 rue de la vallée - 60240 Delincourt
03 44 49 03 58 - mairie.delincourt@wanadoo.fr

Le domaine de Rebetz se 
développe 

Lorsque l’on pense au Domaine de 
Rebetz, on pense généralement au 
golf. Ce dernier est depuis plus de 
vingt ans réputé pour la qualité de son 
parcours. De plus, ces deux dernières 
années, le golf s’est largement ouvert 
en direction des enfants. Plus de 1 300 
jeunes des environs sont venus sur le 
golf dans le cadre du golf scolaire. 
La création d’un Pitch and Putt a 
également permis à de nombreux 
débutants de prendre plaisir dans 
l’apprentissage de ce sport.

Mais le Domaine de Rebetz, ce n’est 
pas que le Golf. En effet, avec ses 
73 chambres et une réhabilitation du 

site de grande ampleur, Rebetz est 
aujourd’hui un acteur incontournable 
du tourisme d’affaires et de loisirs.
Les prestations de grande qualité en 
termes d’infrastructures et de services 
attirent de nombreuses entreprises qui 
viennent organiser ici leur séminaire 
«au vert» dans les meilleures 
conditions.

Toutefois, les clients qui viennent à 
titre particulier ne sont pas 
oubliés. Ils apprécient la 
qualité des chambres et la 
beauté du site. Le restaurant, 
ouvert à tous, golfeurs ou 
non, offre également une 
table généreuse et conviviale 
pour le déjeuner et jusqu’à 
16h00 le week-end.

Bref, le Domaine de Rebetz, c’est 
un lieu de vie apprécié qui emploie 
aujourd’hui 35 personnes.

Renseignements
5 chemin de Rebetz
60240 Chaumont-en-Vexin
03 44 49 15 54
golf@rebetz.com
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Et aussi : Sortie d’Usine (Théâtre | Nicolas Bonneau - Compagnie La Volige) le 7 mars à Boury-en-Vexin
& Roméo et Juliette (Théâtre | Yves Beaunesne - William Shakespeare) le 3 avril à Beauvais
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Agenda Culturel

Liste  non-exhaustive. Les dates et manifestations nous sont communiquées par les associations et municipalités et à titre informatif. Si elles venaient à être modifiées ou 
supprimées sans en être informée, la CCVT ne pourrait être tenue pour responsable. Merci de vous rapprocher des organisateurs pour plus d’informations.

Pour sa 11e édition dans le Vexin-
Thelle, le Festival du Vexin 
propose six concerts prestigieux.
Découvrez au printemps prochain 
des artistes d’exception lors de 
concerts où le piano sera largement 
présent. La Communauté de 
Communes du Vexin-Thelle 
sera de nouveau partenaire de 
cet évènement et vous proposera 
des billets à tarif préférentiel 
pour les concerts proposés sur le 
territoire dans la limite des places 
disponibles.

1er juin à 18h30 | Église de Parnes 
| Marta Zabaleta, récital de piano.

15 juin à 18h30 | Église de 
Vaudancourt | Jean Ferrandis (flûte 
traversière) et Dimitris Saroglou 
(piano).

22 juin à 18h30 | Église de 
Chaumont-en-Vexin | Abdel 
Rahman El Bacha, récital de 
piano.

23 juin à 16h30 | Château de 
Boury-en-Vexin | Julie Mossay 
(soprano), Sébastien Parotte 
(baryton) et Philippe Riga (piano).

Samedi 29 juin à 18h30 | Ferme 
du Petit-Serans | Pavel Kolesnikov, 
récital de piano. Visite de la ferme 
avant le concert.

 
Informations dès février 2013 sur 
www.festivalduvexin.com
Les places pourront être réservées 
à la CCVT à partir du 22 avril 
2013.
03 44 49 15 15

Festival du Vexin
Harpe paraguayenne et cordes
19 janvier à Montagny-en-Vexin
Organisé par l’ACAM
a.c.a.montagny@orange.fr
03 44 49 98 07

Orgue et guitare
25 mai à Liancourt-St-Pierre
20h30, église Notre Dame
Organisé par les Amis de l’Orgue
03 44 49 07 27
odile.lefebvre@wanadoo.fr

Musicavoult
8 & 9 juin en l’église de 
Montjavoult
Organisé par Le Bonheur dans le 
pré | 06 81 40 59 90 

Fête de la musique & Feu de 
la St Pierre
22 juin à Liancourt-St-Pierre
19h, Salle des fêtes
Organisé par le Comité des Fêtes
03 44 49 16 34

Fête de la musique
22 juin à Bachivillers
03 44 47 60 09

Concerts

Communauté de Communes  
& Théâtre du Beauvaisis

Je suis encore en vie
de Jacques Allaire
24 janvier à Jouy-sous-Thelle
20h, Salle socioculturelle
3€ | 03 44 49 15 15

Sortie d’usine
de Nicolas Bonneau
7 mars à Boury-en-Vexin
20h, Salle des fêtes
3€ | 03 44 49 15 15

Roméo et Juliette
de Shakespeare | Beaunesne
3 avril à Beauvais
19h30, Théâtre du Beauvaisis
5€ | Possibilité de prendre le bus 
pour 1€ de + | 03 44 49 15 15

L’amour foot
de Lamoureux
9 février à Fleury
20h45, Salle des fêtes
Organisé par les Amis du Four à 
Pain | 03 44 49 60 92
http://theatre.fourapain.free.fr

La veuve convoitée
de Goldoni
16 mars à Trie-Château | 20 avril à 
Fleury & 4 mai à Boury-en-Vexin
Organisé par le Théâtre de la 
Passerelle | 06 32 03 81 95
www.theatrelapasserelle.com

Théâtre

Sortie d’Usine | Photo : Arnaud Ledoux

Loisirs

Expositions
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Marches nordiques
19 janvier | 2 & 23 février | 16 & 30 
mars à Boissy-le-Bois
9h45, Salle des fêtes
Organisé par Détente et Loisirs
www.gymrando.com
03 60 29 30 15

Randos pédestres et équestres
13 janvier | 9 février | 17 mars
 avril | 5 mai à Trie-Château
Organisé par l’ARV
06 15 89 56 67

Marches
12 janvier | 9 février
10 mars | 7 avril | 5 mai
2 juin à Boissy-le-Bois
Organisé par Détente et Loisirs
www.gymrando.com
03 60 29 30 15

Bourse aux Plantes
6 Avril au Mesnil-Théribus
De 14h à 18h, Place de la mairie
Organisée par Le Mesnil Théribus
06 43 38 92 28

Troc des fleurs
26 mai à Liancourt-St-Pierre
Cours de la mairie
Organisé par le Comité des Fêtes
03 44 49 16 34

Visite d’un jardin
1er et 2 juin, à Chaumont-en-Vexin
03 44 49 28 35

Rando pédestre et équestre 
sur 3 jours
8 au 10 juin à Trie-Château
Organisé par l’ARV
06 15 89 56 67

Randonnée
16 juin à Liancourt-St-Pierre
Organisé par le Comité des Fêtes
03 44 49 16 34

Les Fleurs en Liberté vous 
proposent leurs animations :

Journées Art floral
7 février, 7 mars , de 10h à 17h

Rando atelier pour enfants
20 février, 6 mars, 13 mars, de 14h 
à 16h30

Balade du curieux
3 mars, de 14h30 à 17h  

Pré Festival
de l’Oiseau et de la Nature
Balade botanique le 20 avril & 
Balade « des plantes et des mots » le 
21 avril, de 14h30 à 17h30

Balade botanique
5 mai, de 14h30 à 17h30

Oise verte et bleue, balade du 
curieux « des plantes et des mots »

2 juin, de 14h30 à 17h30
Renseignements  et inscriptions :
« Les Fleurs en Liberté », Ferme du 
Petit-Serans
03 44 49 94 51
http://fleursenliberte.free.fr

Sorties Nature

Festival du Vexin

La balade du curieux | Photo : Laure Hache

Après-midi dansante
24 mars à 14h à Chaumont-en-
Vexin | Organisée par A Petits Pas
03 44 49 23 61

Loto
30 mars à Liancourt-St-Pierre
19h30, Salle des fêtes
Organisé par le Comité des Fêtes
03 44 49 16 34

Chasse aux œufs
1er avril à Liancourt-St-Pierre
Aire de jeux du village
Organisé par le Comité des Fêtes
03 44 49 16 34

Loisirs

Les artistes chaumontois
2 au 10 février à Chaumont-en-
Vexin dans les salles de l’Ancien 
Baillage
Organisé par l’Office de la Culture
03 44 49 00 46

Ouverture Musée Pillon et 
visite de la ville et de l’église
16 & 17 mars | 20 & 21 avril | 18 
& 19 mai | 15 & 16 juin de 10h 
à 12h et 14h à 18h à Chaumont-
en-Vexin ; Visite de la ville  et de 
l’église le dimanche à 15h
Organisé par l’Office de la Culture
03 44 49 00 46

Photos de Xavier Blondeau
4 au 12 mai à Lattainville
Organisé par Histoire de...
06 83 77 44 86

Les JARTdins de Montagny
+ Concert de Hugues Aufray
18 et 19 mai à Montagny-en-Vexin
Organisé par l’ACAM
a.c.a.montagny@orange.fr
03 44 49 98 07

Expositions

Les JA
RTdins de M

ontagny
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ollèges

Des élèves de 3è au collège Guy de Maupassant à 
Chaumont-en-Vexin, dans le cadre de leur option découverte 
professionnelle, ont décidé de créer une mini-entreprise.

Celle-ci s'appelle Young Ambition. Son slogan est 

«L'ambition de la création». Son logo représente une palette 
de peinture avec les couleurs suivantes (vert pour l'écologie, 
le rouge pour l'envie de travailler et le jaune pour la diversité).
Elle pourra fonctionner pleinement grâce à l'aide de  
«Entreprendre pour apprendre» et à la Communauté de 
Communes du  Vexin-Thelle.

Les 18 élèves ont choisi l'option découverte professionnelle 
dans le but de découvrir le monde du travail et de se 
responsabiliser. Cette option occupe trois heures dans leur 
emploi du temps et  leur permet d'obtenir des points en plus 
pour le Brevet.

Les objets proposés cette année seront : un bougeoir et 
un chevalet porte livre ; le tout en bois pour respecter le 
développement durable.
Les secteurs ont été choisis : financier, administratif,  
production, commercial et communication. Le président 
directeur général et directeur général ont également été 
choisis.  Les bénéfices seront remis à une association contre 
le Cancer. En plus de la mini-entreprise, la DP3 a décidé 
d'organiser un Forum des Métiers.

Rensignements :
03 44 49 06 16
young.ambition@laposte.net

Guy de Maupassant : une nouvelle mini-entreprise

Saint-Exupéry  : Un Forum des Métiers et des Formations
L’an passé, le 31 mars 2012, au collège 
St Exupéry à Chaumont-en-Vexin, a 
eu lieu un forum des Métiers et des 
Formations. Son but était de proposer aux 
élèves le maximum d’informations sur 
l’orientation. Organisé, puis mis sur pied 
par les élèves de DP3 (option découverte 
professionnelle trois heures), et grâce 
au soutien des professeurs, le forum a 
accueilli 17 entreprises et lycées.

La Direction du collège, soutient les élèves dans leur 
démarche : «Nous avions eu l’idée d’organiser ce forum sur 
Chaumont-en-Vexin, dans l’enceinte du collège, à partir du 
constat qu’il y a beaucoup de forum des Métiers mais pas 
forcément aux alentours de Chaumont». En effet, cela permet 
de faciliter l’accès à l’orientation pour les élèves qui habitent 
à proximité du collège et dont les parents ne sont pas toujours 
disponibles pour les déplacements éloignés (Paris, Amiens).

Cette année, afin de toucher un maximum de 
monde, les nouveaux élèves de DP3 créent des 
flyers, des affiches et des invitations auprès des 
entreprises, des lycées et de leurs camarades. 
Pour innover, ils veulent organiser un forum des 
Métiers et des Formations avec un principal pôle 
«métiers de l’écologie». Ils pensent que ceux-
ci peuvent améliorer l’avenir des élèves car ces 
professions sont de plus en plus développées 
aujourd’hui dans le monde. De ce fait, ils ont 
décidé de fabriquer un panneau solaire avec 

des canettes de soda qui seront ainsi recyclées. Ils tentent de 
démontrer par là que l’énergie renouvelable est à la portée 
de tous.

Le forum aura lieu le samedi 30 mars 2013 de 9h00 à 
12h00.

Renseignements : 03 44 49 51 90


